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La France est mondiale et maritime
Á 80 % de la biodiversité française
Á 97 % de la ZEE nationale
Á 2,65 millions d'habitants
Á Dépenses budgétaires / hab. : 7,7 % 

inférieures aux standards hexagonaux
Source : FEDOM (2013)



L'Océanie est le continent invisible
Á - 500 JC à 1000 après J-C : 

premières migrations
Á 1767 / 68 / 69 : Wallis, 

Bougainville, Cook



La Polynésie française
Á 270 000 habitants
Á PIB : 538,6 Md cfp
Á tL. κ ƘŀōΦ Υ мт ллл ϵ όtL. natΦ Υ ом ллл ϵύ
Á 5,5 millions de km² de ZEE
Á 118 îles dont 84 atolls
Á 1/5ème des atolls du monde



561 fermes 

8 340 hectares 

12,5 t de perles 

brutes exportées 

2 700 entreprises

15 % du CA de la 

Polynésie 

16 % des 

effectifs salariés

61 thoniers

9 154 t (pêche 

hauturière et 

pêche côtière)

14 455 tonnes 

produites en 2015

2 000 coprah-

culteurs

PERLICULTURETOURISME PÊCHE COPRAHCULTURE

Source : IEOM (2015)

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƻƭȅƴŞǎƛŜƴƴŜ



Une collectivité autonome 1977 
Autonomie de gestion

1984
Autonomie interne

1996
Autonomie

1946
Territoire 
ŘΩhǳǘǊŜ-mer

&
Assemblée 

représentative

1880
Les Établissements 
CǊŀƴœŀƛǎ ŘΩhŎŞŀƴƛŜ

1885
Décret

1842
Protectorat

193 essais, dont :
Á 46 aériens
Á 147  souterrains

1966-1996



[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ нллп

COMPÉTENCE DE PRINCIPE
- Droit du travail

- Environnement

- Droit minier

- Procédure civile

/hat;¢9b/9 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb
- Compétences régaliennes (Justice, 

Défense, Droit pénal, Surveillance 

maritime, etc.)

- Communes (statut spécifique)

POLYNÉSIE FRANÇAISE

ÉTAT

- Aménagement

- Santé

- Affaires sociales

- Etc.



Les Institutions

Le président 

de la Polynésie française

Le Gouvernement

Lô Assembl®e 

de la Polynésie française

(57 membres)

Le Conseil économique, 

social et culturel



[ΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭȅƴŞǎƛŜ

Article 17

« Dans le respect des engagementsinternationaux de la République, le
présidentde la Polynésiefrançaisenégocieet signe,danslesmatièresrelevant
de la compétencede la Polynésiefrançaise,des conventionsde coopération
décentraliséeavecdescollectivitésterritoriales françaisesou étrangères,leurs
groupements ou établissements publics, sous réserve d'y avoir été
préalablementhabilité par une délibération de l'assembléede la Polynésie
française lorsque la convention porte sur une matière relevant de la
compétencedecelle-ci. »

Loi organique nÁ2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française



[ΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭȅƴŞǎƛŜ

Conventions 

de coopération 

décentralisée

Arrangements 
administratifs

Accords avec 
organismes 
régionaux

Représentation 

de lô£tat dans 

les organismes 

internationaux

Accords avec 
tout État ou 
organisme 

international

Membre ou 
associé à des 
organisations 

internationales 
du Pacifique

Représentation 

auprès de tout 

État

ÉVOLUTION DES DROITS DES DOM
AVEC LA PROPOSITION DE LOI DE SERGE LETCHIMY



Quelques organisations régionales 
des Iles du Pacifique Sud

Forum des Îles 
du Pacifique

Groupe fer de lance 
mélanésien

POLYNESIAN
LEADERS

GROUP

Organisation Internationale 
des Etats Insulaires


